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Le Sénat s'ajourne à loisir. 10.40 a.m.

Le Sénat reprend sa séance. 10.55 a.m.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

Quelque temps après, l'honorable Patrick Kerwin, Juge en chef du Canada,
en sa qualité de Député de Son Excellence le Gouverneur général, étant venu
et ayant pris place au Trône,

L'honorable Président ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire
de se rendre à la Chambre des communes et d'informer cette Chambre, que-

"C'est le désir du Député de Son Excellence le Gouverneur général que les
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat."

La Chambre des communes étant venue,

Il plaît alors à l'honorable Député de Son Excellence le Gouverneur général
de clore la quatrième session (spéciale) du vingt-deuxième Parlement du
Canada par le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

La situation internationale a, heureusement, pris une tournure telle, qu'il
n'a pas été nécessaire de reprendre la session que je clos en ce moment.

Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie d'avoir pourvu aux fins de la participation du Canada à
la Force d'urgence des Nations Unies, en exécution des obligations assumées
par notre pays envers l'Organisation des Nations Unies sous le régime de la
Charte, ainsi qu'à l'assistance aux victimes des récents événements tragiques
de Hongrie.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Puisse la Divine Providence continuer à bénir et à protéger notre nation.
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